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Monsieur le Président demande à ses collègues de bien vouloir formuler leurs éventuelles remarques sur le 
compte-rendu de la séance du Conseil communautaire du 18 septembre 2023. 
 

-rendu de la séance du 
Conseil communautaire du 18 septembre 2023. 
 
La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023 

 
 
AFFICHÉE le 22/12/2023 
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L.5211-09 du Code général des collectivités territoriales, il est rendu compte à 
Président  

(urbain et ZAD). 
 

 
 

Propriétaire
M. PUEMI Jonathan 33 Quai Lamy Morez 5 appartements + caves + grenier libre à la vente
Mme RAYMOND Chantal 1 Rue des  Fontaines Lezat 1 maison libre à la vente
M. VANDELLE Christophe 51 Bis Route de la Haute Combe Morbier 1 maison libre à la vente
Mme BOURAKHOWITCH Valérie 18 rue Neige et Sapins Rosset Longchaumois 1 maison libre à la vente
Consorts Guetin 9 rue Neige et Sapins Rosset Longchaumois 1 chalet libre à la vente
M. FERRET Patrick 32 Rue Pasteur Morez 1 maison libre à la vente
M. GRIERE Eric 13 Quai Lamy Morez 1 appartement libre à la vente
Mme GONCALVES DIAS Kelly 3 Rue René Lorin Morbier 1 maison libre à la vente
Commune de Longchaumois 60 Grande Rue Longchaumois 1 maison libre à la vente
SYLMOB 144 rue de la république Morez 1 local commercial + grenier libre à la vente
Mme BENOIT-GUYOD Régine 141-143 rue de la république Morez 1 appartement + 1 grenier + 1 cave libre à la vente
M ROB Jean-Louis 1 Avenue Romain Rousselle Morez 1 appartement + 1 garage +1 cave libre à la vente
Mme DONGHI Marie 21 rue de la petite Plaine Morbier 1 maison libre à la vente
M JOBEZ Christian 4540 Route des Fontaines Bellefontaine 1 local commercial libre à la vente
M. BLANCHARD Patrick 43  Bis et 45 Rue Wladimir Gagneur Morez 1 appartement + 1 cave + 1 garage libre à la vente
M. MOREL Nicolas 10 Rue des CLOS Lezat 1 hangar + 1 terrain libre à la vente
SCI DE LA LORGNETTE 215 rue de la République Morez 4 appartements libre à la vente
CBB IMMOBILIER Buclet de Jacques Paget Morbier commun libre à la vente
M. MOREL Michel 103 rue de la République Morez 1 appartement + 1 cave + 1 garage libre à la vente
Mme LE GENTIL Marion 31 bis Avenue de la Libération Morez 1 appartement libre à la vente
Mme DELATTRE Isabelle 5 Chemin des quatre vents Morbier 1 maison libre à la vente
BATIFIL 54 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente
BATIFIL 54 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente
BATIFIL 54 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente
M. DESPERT Jean-Claude 54 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente
M. DESPERT Jean-Claude 54 Rue de la République Morez échange de lot libre à la vente
BATIFIL 54 Rue de la République Morez échange de lot libre à la vente
Mme RATTE Paule 15 Rue Louis Grandchavin Morez 1 appartement + 1 garage+ 1 cave libre à la vente
Mme WILHELM Elise 2 Rue des Fontaines Lezat 1 maison libre à la vente
ASSOCIATION DIOCESAINE DE SAINT CLAUDE 66 Rue de La Concorde Morez 2 garages + 1 remise libre à la vente
SCI du Parc 2 Avenue Charles de Gaulle Morez 1 appartement + 1 cave + 2 places de parking libre à la vente
Commune Hauts de Bienne Morez 8 Rue Hyacinthe Cazeaux Morez 1 garage libre à la vente
SCI du Parc 2 Avenue Charles de Gaulle Morez 1 appartement + 1 cave + 2 places de parking libre à la vente
M. Thevenin Jean-Noel 49 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 cellier libre à la vente
SCI ARSLAN 2 18 Rue Pasteur Morez 1 appartement + 1 place de parking + 1 cave libre à la vente
M. CARVALHO DUARTE Bruno 3 chemin de la Cour du Roi Morez 1 entrepôt + 1 atelier libre à la vente
Commune de Hauts de Bienne 8 Rue Hyacinthe Cazeaux Morez 1 garage libre à la vente
M OLIVIER Bernard 39 route blanche Morez 1 jardin libre à la vente

lieu du bien

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

préemption concernant les 
-dessus. 

 

cadre du droit de préemption urbain  
 
La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 
 
AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Conformément aux articles L 5211-09 et L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu 
 

Le président expose : 
 

Dans le cadre du Plan vélo, afin de permettre la réalisation des différents travaux déterminés lors de la phase de 

 : 
- Lot n°1  ; 
- Lot n°2 : Conception de tronçons cyclables en site propre ; 
- Lot n°3  

 

Après analyse, les décisions ont été les suivantes : 
- Lot n°1 : Attribué et signé avec la société « LIGNE ET SENS SARL », pour un montant de 8 

soit 9  
- Lot n°2 : Attribué et signé avec la société « SARL VERDI INGENIERIE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ », 

pour un montant de 28  
; 

- Lot n°3 : Attribué et signé avec la société « BL Évolution 
; 

 

 
 
La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Conformément aux articles L 5211-09 et L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu 
signature. 

 
Le président expose : 
 
Dans le cadre du Plan vélo, afin de permettre au prestataire intervenant sur la conception de tronçons cyclables 
en site propre (SARL VERDI INGENIERIE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ) 

informations manquantes sur les caractéristiques des tronçons sélectionnés. A cet effet, une consultation a été 
lancée, allotie de la façon suivante : 

- Lot n°1 : Études géotechniques ; 
- Lot n°2 : Études topographiques. 

 

Après analyse, les décisions ont été les suivantes : 
- Lot n°1 : Attribué et signé avec la société « GEOTEC », pour un montant de 19  796,00 

 
- Lot n°2 : Attribué et signé avec la société « SAEL Cartolia Ingénierie », pour un montant de 8 
soit 10  

 

Le Conseil communautaire PREND ACTE 
dans le cadre de la conception de tronçons cyclables en site propre. 
 
La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Conformément aux articles L 5211-09 et L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu 
signature. 

 
Le président expose : 
 
Monsieur Milot Gula, qui doit effectuer son internat en médecine de 6 mois au sein de la Maison de Santé (auprès 
de Madame Bonfigli et Monsieur Bailly), a contacté Haut-Jura Arcade Communauté afin de trouver une solution 

 
au rez-de-chaussée dudit bâtiment, studios qui doivent normalement permettre aux médecins de loger dans le 

uentin Galinier 
(également interne en médecine) est vacant, il a été proposé à Milot Gula de louer ce studio pendant toute la 
durée de son internat à Morez. Un contrat de location a donc été passé avec ce dernier pour la période allant du 
23 octobre 2023 a
locatives. 
 
Le Conseil communautaire PREND ACTE du contrat de location conclu avec Monsieur Milot Gula. 
 
La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 
AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Le président expose : 
 

Comme le prévoit la convention, les élus proposent le renouvellement de cet emploi non permanent à temps 

former les usagers au numérique.  
Allouée sous forme de subvention, la prise en charge permettra de rémunérer le conseiller comme suit :  

 
 

-DE-

communauté de communes (secrétariat de mairie, médiathèque notamment). 
 

 

- APPROUVE  
- PRENDRE ACTE  
- AUTORISE 

numérique,  
- AUTORISE le Président à signer tout document relatif à cette affaire,  
- INSCRIT  

 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Le président expose : 
 

 
 

 047 euros. 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Le président expose : 
 

de Hauts-de-Bienne. 
Il est convenu de se mettre en conformité avec la réglementation en vigueur, notamment sur les congés et le 

du temps de travail entre les deux structures (ville et communauté de communes). Ces modifications entreront 
en vigueur au 1er Janvier 2024. 
Le comité technique a rendu un avis favorable à cette charte (cf. PJ) le 21/09/2023. 
 

Les points abordés dans la charte sont les suivants : 
 

- Définitions autour du temps de travail : rappel du cadre légal dont le respect de la règle des 1607h, des durées 
hebdomadaires et quotidiennes du travail, le cadrage des heures effectuées de nuit, les dimanches et jours 
fériés, la règlementation sur le travail des mineurs. 

 

- Organisation du temps de travail : le cycle hebdomadaire de travail est fixé à 36H15. Un point spécifique est 
abordé pour distinguer la récupération des heures de travail effectuées le dimanche (majorées à 25%) des 
heures supplémentaires effectuées le dimanche et les jours fériés (majorées aux deux tiers soit 66%). Un point 
aborde les règles spécifiques à chaque service dans leur gestion du temps. Enfin, il est évoqué le changement 

us simple et en partie intégré au 
 

- Congés annuels 
 

-  (ASA): le tableau des ASA est mis à jour.  
- Compte épargne temps (CET)  
- Décompte des congés en jours ou demi-journées et non en heures. 
 

, VALIDE cette charte du temps de travail. 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Le président expose : 
 
Haut-Jura 

1 membres. 
 

-cadres et marchés qui en 
 

 
L -Franche-Comté proposent un nouveau groupement de 

de janvier 2028 pour le gaz naturel et janvier 20

consommation. 
 

de la Nièvre. Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande 

coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-

coordonnateur du groupement. 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 
 

: 
 
- ACCEPTE 

services associés, annexée à la présente délibération 
- AUTORISE -Jura Arcade Communauté en tant que membre au groupement de commandes 

 
- AUTORISE le Président à signer la convention constitutive du groupement, 
- AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les marchés, contrats et conventions issus du groupement 

de commandes pour le compte de Haut-Jura Arcade Communauté et ce sans distinction de procédures ou de 
montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, 

- AUTORISE  
- AUTORISE le Président à engager les dépenses nécessaires inscrites au budget nécessaire à la réalisation de la 

convention constitutive selon les modalités prévues par cette dernière, 
- INTEGRE au groupement de commandes la liste des points de livraison annexée à la présente délibération, 
- DONNE mandat au Coordonnateur et au Gestionnaire du Jura pour collecter les données techniques, 

contractuelles, de consommation et de facturation relatives aux sites annexés à la présente délibération auprès 
rgies, 

- DONNE mandat au Coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte Haut-Jura Arcade 
Communauté dans le cadre de la convention constitutive 

 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 
 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Le président expose : 
 
Depuis plusieurs années des réflexions sont en cours concernant la rénovation des ateliers intercommunaux de 

progressive du décret tertiaire, consti
chauffage actuel.   
 

puissance de 130 kW pour un rendement attend it pas 35% au maximum. 
Cet investissement contribuerait s à partir 

 : 
 

Postes de dépenses (par nature) Montant HT 
Génie civil pour silo et local chaufferie  
Raccordement dans l'existant  
Chaudière complète compris ballon et trappe  
Conduit de fumée  
Hydraulique chaufferie + équipement divers  
Electricité  
Réseau de chaleur  
Divers - Repérage - Instruction  
Honoraires   

TOTAL Général  

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

Financeurs Sollicité  Montant  Taux 
Etat (DETR-DSIL-FNADT) Sollicité  30.00 % 
Autres financeurs publics  
A préciser : SIDEC Sollicité   

35.40 % 
Sous-total   
Autofinancement   34.60 % 
Montant total    

 
: 

 VALIDE le programme 
 APPROUVE le plan de financement tel que présenté ci-avant, 
   

 
   
  

 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 
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M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, 
Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, 
Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, 
Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme 
Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme 
Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel Robez-Masson 

 
 

  
 

 

 

 

 
 

 
Le président expose : 
 

collectivité et plus largement de la Communauté de Communes avec le programme TEPOS (Territoires à énergies 
positives).   
 

de la chaufferie bois. Dans le même temps, à la salle de Gymnastique du RIO, des aérothermes gaz seront 
remplacés par des aérothermes compatibles avec le réseau de chaleur. Le coût et le plan prévisionnel de ce projet 

 : 
 

Postes de dépenses (par nature) Montant HT 

Raccordement au réseau de chaleur du secondaire des bureaux Arcade  

Aérothermes salle de Gymnastique du RIO  

TOTAL Général  

 

Financeurs Sollicité Montant HT Taux 

Etat (DETR-DSIL-FNADT) Sollicité  30 % 
Autofinancement   70 % 
Montant prévisionnel   

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

: 
 VALIDE le programme 
 APPROUVE le plan de financement tel que présenté ci-avant, 
   

 
  

 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 
 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Le président expose : 

surface naturelle par une surface synthétique. Le Conseil 
Communautaire est donc appelé à d

 
 

: 
 

 
 APPROUVE le plan de financement prévisionnel (Ci-dessous) 
 

 
 AUTORISE le Président à signer tout document relatif à cette opération.  

 

 
 

 
DÉPENSES (HT)      RECETTES (HT) 
Etude terrain   11   Dossier DETR    
Etude géotechnique    3   Autofinancement   
 

Total dépenses  14   Total recettes              14  
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
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Monsieur le président expose au 
certains crédits :  
 

amortissements 
les subventions reçues pour la maison de santé. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

ouvertures de crédit équilibrées en dépenses et en recettes telles que présentées. 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
         
         

 



 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  

M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, 
Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, 
Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, 
Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme 
Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme 
Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel Robez-Masson 

 
 

  
 

 
 

 

 
 

 

Monsieur le président expose au il est nécessaire de réajuster 
certains crédits sur le Budget Principal :  
 

- ite 
internet (annuaire des savoir-faire  pour le développement économique). Cette dépense sera payée avant le vote du 
budget 2024. (en jaune sur le tableau) 

 

- Augmentation du compte 65548 (18 
et augmentation du compte 657341 ( 4  

 
sinistre véhicule pour 9  

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

ouvertures de crédit équilibrées en dépenses et en recettes telles que présentées. 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
         
         

 



 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  

M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, 
Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, 
Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, 
Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme 
Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme 
Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel Robez-Masson 

 
 

  
 

 
  

 

 
 

 
Le président rappelle que pour financer les besoins budgétaires communaux, en 2011 et 2012, la communauté de 

 
 
Le montant ainsi calculé est reversé aux communes sous forme de fonds de concours, il est actualisé chaque année 

2012 (conformément aux formules détaillées dans le PFF). 
 

financement serait le suivant : 
 

DEPENSES   RECETTES    

Personnel entretien 40  
Arcade 9  23.40 % 
Commune 30  76.60 % 

TOTAL 40   40  100.00 % 

 

, AUTORISE le Président à verser la subvention 
de fonctionnement à la Commune de Longchaumois pour la somme exposée ci-dessus et pour les objets annoncés, 

 
 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
         
         

 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  

M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, 
Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, 
Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, 
Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme 
Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme 
Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel Robez-Masson 

 
 

  
 

 
  

 

 
 

 
Le président rappelle que pour financer les besoins budgétaires communaux, en 2011 et 2012, la communauté de 

 
 
Le montant ainsi calculé est reversé aux communes sous forme de fonds de concours, il est actualisé chaque année 

2012 (conformément aux formules détaillées dans le PFF). 
 

 : salle 
des Marais, salle des fêtes restaurant scolaire, centre de loisirs et écoles. Le plan de financement serait le suivant : 
 

DEPENSES   RECETTES    

Coût maintenance et entretien  
Arcade 28 627  48.52 % 
Commune 30 373  51.48 % 

TOTAL    100.00 %   
 

Après en avoir délibéré, le , AUTORISE le Président à verser la subvention 
de fonctionnement à la Commune de Morbier pour la somme exposée ci-dessus et pour les objets annoncés, les 

 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
         
         

 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  

M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, 
Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, 
Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, 
Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme 
Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme 
Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel Robez-Masson 

 
 

  
 

 
  

 

 
 

 
Le président rappelle que pour financer les besoins budgétaires communaux, en 2011 et 2012, la communauté de 

 
 
Le montant ainsi calculé est reversé aux communes sous forme de fonds de concours, il est actualisé chaque année 

2012 (conformément aux formules détaillées dans le PFF). 
 
A ce titre, la Commune de Hauts-de-

de financement serait le suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Maintenance musée 31  
Fonds de concours CCHJ 
Arcade 

 49.99% Personnel entretien du musée 25  

Nettoyage des vitres  

Maintenance crèche  Commune de Hauts-de-
Bienne 

 50.01% 
Personnel entretien de la crèche  
TOTAL  TOTAL  100.00% 

 
, AUTORISE le Président à verser la subvention de 

fonctionnement à la Commune de Hauts-de-Bienne la somme exposée ci-dessus et pour les objets annoncés, les 
 

 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
         
         

 

 
 
 

 
 

 
 



 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  

M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, 
Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, 
Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, 
Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme 
Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme 
Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel Robez-Masson 

 
 

  
 

 
  

 

 
 

 
Le président expose :  
 

mettre en recouvrement les recettes de fonctionnement et engager, liquider, mandater les dépenses de 
fonctionnement dans la limite de celles inscri  
 

rticle L1612-1 du CGCT. 
 

les 

compris le remboursement de la dette, selon la répartition suivante : 
 

Chapitres Crédits ouverts en 2023 25% 

20 Immobilisations incorporelles    497 990.34  124 497.58 
204     150 228.00     37 557.00 
21 Immobilisations corporelles 5 481 064.17 1 370 266.04 
23 Immobilisations en cours       33 903.00         8 475.75 
 TOTAL 6 163 185.51 1 540 796.37 

 
 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
22/12/2023. 

 

AFFICHÉE le 22/12/2023 
         
         

 

 
 
 

 
 

 
 


